


La démonstration de la baguette

But : Se rendre compte de la répartition déséquilibrée des richesses dans le monde

Âge : À partir de 11 ans

Durée : 15 minutes

Nombre de participants : Au minimum 5 (si plus nombreux, les autres peuvent être observateurs)

Matériel : Une baguette de pain
 Un couteau à pain
 Une carte du monde

Déroulement : 
1/ Le meneur de jeu demande à 5 participants de le rejoindre. Chaque 
participant représente 20% de la population mondiale ; soit 5 joueurs qui 
représentent la totalité de la population.

2/ Le meneur de jeu annonce : « Cette baguette de pain, c’est la richesse 
mondiale. À votre avis, j’en donne quelle part aux 20% les plus riches de 
la planète ? (La richesse étant exprimée sur le PIB des pays) ». Il laisse les 
participants s’exprimer.
« La réponse est 80% de la baguette soit 4/5 ». Il coupe alors une part de la 
baguette correspondant à 4/5ème et donne le morceau au participant qui 
représente les 20% les plus riches.

3/ Le meneur de jeu avertit ensuite : « Il reste 20% de la baguette, de la 
richesse mondiale, à répartir entre les 80% de l’humanité. Sur ces 20% 
combien j’en donne au cinquième de l’humanité le plus pauvre ? »  
Il coupe le reste de la baguette en deux morceaux, et découpe en huit 
l’un des morceaux (soit 1,2% de la baguette). Il donne alors un de ces 8 
petits morceaux à la personne représentant les 20% les plus pauvres qui 
se partagent donc 1,2% de la richesse mondiale. Les derniers morceaux 
de la baguette sont redistribués aux trois autres catégories de 20% de la 
population représentant les intermédiaires.   
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Pays les plus riches = Etats-Unis, Chine, Japon, Allemagne, Royaume-Uni, 
France, Inde, Italie, Brésil, Canada…
Pays intermédiaires = Malaisie, Pakistan, Irlande, Grèce, Équateur, Ukraine, 
Liban, Lituanie, …
Pays les plus pauvres = Les Comores, Gambie, Guinée-Bissau, Cap-Vert, 
Djibouti, Libéria, Soudan du Sud, Burundi, Togo, Sierra Léone …

On cogite, on discute  : Qu’est-ce que cette démonstration vous fait 
dire du monde ? Comment peut-on être attentif aux plus petits ici et là-bas ? 
Comment peut-on en parler à nos copains ici pour qu’ils soient bien au courant 
de ce qui se passe dans le monde ?
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Il est vraiment très important de savoir être heureux lorsqu’on est tout seul, mais avec des copains, 
c’est tellement plus chouette ! Un ami est une personne proche de toi, en qui tu as confiance et qui 
augmente le niveau de bonheur dans ta vie. Avec lui, tu partages des moments intenses, des fous-rires 
mais aussi des disputes qui peuvent aller jusqu’à la séparation. L’amitié ça peut parfois être compliqué. 
Il faut apprendre à l’entretenir et la cultiver.
Dans ce carnet, tu trouveras des fiches infos et pratiques, des jeux, des bricolages, des recettes de 
cuisine, des activités de temps calmes, déclinés en 3 grandes parties. La première partie te permettra 
de te recentrer pour être, d’abord, bien avec toi-même. La seconde, t’encouragera à découvrir ou 
redécouvrir tes copains. Et enfin, la dernière partie t’incitera à cultiver toutes tes belles amitiés 
comme un jardin de paix 100% amitié.

L’Action Catholique des Enfants est un mouvement d’éducation populaire. Elle rassemble partout 
en France les enfants de 6 à 15 ans, quels que soient leur culture, leur milieu social, leur religion.  
En groupes de copains, accompagnés par des adultes attentifs à ce qu’ils vivent et disent, les enfants 
jouent, discutent et mènent des projets communs. À l’ACE, ils expérimentent une vie basée sur des 
valeurs qui leur permet de se construire et de devenir acteurs et citoyens.
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